


le 30 JUIN 2021. 

 

 

Le président 

 

 

NOTA :  

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 30 mai 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux 

comptes afférents aux exercices clos à compter du 31 décembre 2015 et déposés à compter du 7 

août 2016. 
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ETATS FINANCIERS 2020
Période du 20/11/2019 au 31/12/2020

Etats de synthèse des comptes



Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
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A
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N

S 
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O
R

PO
R
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S
IM

M
O

B
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N
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N

A
N

C
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R
ES

 (2
)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

ST
O

C
K

S 
*

C
R

É
A

N
C

E
S

D
IV

E
R

S

A
C

T
IF
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IR

C
U

L
A

N
T

C
om

pt
es

de
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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Désignation de la société : SAS 2L INVEST

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2020, dont le total est de 14 952 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant une perte de 1 588 euros.

L'exercice a une durée de 14 mois, recouvrant la période du 20/11/2019 au 31/12/2020.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2020 ont été établis en conformité avec les dispositions du Code de Commerce (articles 

L.123-12 à L.123-28), du règlement ANC N°2014-03 du 05/06/2014 modifié par le règlement ANC N°2015-06 du 23/11/2015, le 

règlement ANC N° 2017-01 du 05/05/2017 et le règlement ANC N° 2018-01 du 20/04/2018.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Frais d'émission des emprunts

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Conséquences de l'événement Covid-19

L'événement Covid-19 est susceptible d'avoir des impacts significatifs sur le patrimoine, la situation financière et les résultats des 

entreprises. Une information comptable pertinente sur ces impacts constitue un élément clé des comptes de la période concernée.

Pour cela, l'entreprise a retenu une approche ciblée pour exprimer les principaux impacts pertinents sur la performance de l'exercice et sur 

sa situation financière. Cette approche est recommandée par l'Autorité des Normes Comptables dans la note du 18 mai 2020 pour fournir 

les informations concernant les effets de l'événement Covid-19 sur ses comptes.
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Méthodologie suivie

Les informations fournies portent sur les principaux impacts, jugés pertinents, de l'événement qui sont enregistrés dans ses comptes. Il a 

été fait une distinction entre les effets ponctuels et les effets structurels. Ces effets sont détaillés en tenant compte des interactions et 

incidences de l'événement sur les agrégats usuels en appréciant les impacts bruts et nets. Les mesures de soutien dont elle a pu 

bénéficier sont également évaluées. 

L'événement Covid-19 étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer 

les conséquences précises sur les exercices à venir.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

    
Valeurs brutes     
Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Immobilisations financières  14 000  14 000

Total  14 000  14 000
    

Amortissements & provisions :     
Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles     

Immobilisations financières     

Total     
    

ACTIF NET    14 000
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 293 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres    

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés    

Autres 293 293  

Capital souscrit - appelé, non versé    

Charges constatées d'avance    

   

Total 293 293  
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Capitaux propres

Composition du capital social

Capital social d'un montant de 1 000,00 euros décomposé en 1 000 titres d'une valeur nominale de 1,00 euros.
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Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 15 540 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 540 540   

Dettes fiscales et sociales     

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 15 000 15 000   

Produits constatés d'avance     

    

Total 15 540 15 540   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     

(**) Dont envers les associés 15 000    

    



2L INVEST 

Société Par Actions Simplifiée au capital de 1 000 € 

Siège social : 28 rue du Grenier Saint Lazare  

75003 PARIS 

879 209 245 RCS PARIS 

_____ 
 

PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE EN DATE DU 
30 JUIN 2021 

 
L’an deux mille vingt et un, le trente juin, à dix heures zéro minute, les associés se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire annuelle , sur convocation de la gérance. 
Sont présents ou représentés : 
- Alexandre DU, propriétaire de  500 parts 
- Yi DU, propriétaire de  500 parts 
   _________ 
soit un total de  1 000 parts 
sur les mille  (1 000) parts composant le capital social. 
Alexandre DU  préside la séance en qualité d'associé, présent et acceptant, possédant ou représentant le 
plus grand nombre de parts. 
Il constate, en conséquence, que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la 
majorité requise de plus de la moitié des parts sociales. 
 
Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée : 
- le rapport spécial de la gérance sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce, 
- le bilan et le compte de résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020, 
- la feuille de présence, 
- le texte des résolutions proposées au vote de l'assemblée. 
 
Il déclare que ces mêmes pièces ont été mises à la disposition des associés plus de quinze jours avant la 
date de la présente assemblée et que ces derniers ont eu la possibilité de poser, pendant ce même délai, 
toutes questions à la gérance, ce dont l'assemblée lui donne acte. 
Puis le président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant.  
 

ORDRE DU JOUR 
- Approbation des comptes et quitus à la gérance, 
- Approbation des charges non déductibles, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Examen du rapport spécial sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce, 
- Questions diverses, 
- Pouvoirs pour formalités, 
 
Le président donne ensuite lecture des rapports de la gérance et ouvre la discussion. 
Après échange de vues, personne ne demandant la parole, il met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 



 PREMIÈRE RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance sur l'activité de la société 
et pris connaissance des comptes annuels afférents à l'exercice clos le 31 décembre 2020, les approuve 
tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce 
rapport. 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale prend acte de 
l'absence de dépenses et charges visées à l'article 39-4 dudit code, au titre de l'exercice clos le 
31 décembre 2021. 
En conséquence, elle donne à la gérance quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat pour 
ledit exercice. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 

 DEUXIÈME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2020, s'élevant à    
- 1588 €, de la manière suivante : 
 
- 1588 € au débit du compte report a nouveau débiteur portant ainsi le solde du compte a - 1588 €. 
 
L’Assemblée Générale constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la Société sont 
devenus inférieurs à la moitié du capital social. Il conviendra donc, conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-248 du Code de commerce, de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la Société, 
dans le délai de quatre mois à compter de la date de la présente assemblée générale. 

 

Rappel des dividendes antérieurement distribués 

L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des impôts, 
rappelle qu'il n'a pas été procédé à une distribution de dividendes, au titre des trois exercices précédents. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 

TROISIÈME RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions visées à 
l’article L. 227-10 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve successivement chacune 
desdites conventions. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
  



 QUATRIÈME RESOLUTION 

 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

  
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
président de séance 
Dans le même temps, il a été établi une feuille de présence signée par les associés. 
 
 
RESOLUTION A LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE : 
 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-248, al. 1 du Code de commerce, et après 
examen des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020, les associés décident qu’il n’y a 
pas lieu à dissolution anticipée de la Société, bien que les capitaux propres soient inférieurs à 
la moitié du capital social.  

  

En effet, les actionnaires ont approuvé les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et 
constaté que la perte de l’exercice, d’un montant de - 1588 Euros avait eu pour effet de 
ramener les capitaux propres à un montant de - 588 Euros, soit moins de la moitié du capital 
social qui s’élève à 1 000 Euros. 
 
 
 
 Le Président : 
Alexandre DU 
 
 
 
 


